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Erwägungen

E. 10
% était par conséquent conforme au droit. Pour le surplus, l’intimé a maintenu ses
précédentes conclusions.

E. 11
Par courrier du 7 juin 2019, le recourant a relevé que la jurisprudence invoquée par l’intimé
concernait la possibilité de mettre en valeur la capacité de travail restante et non
l’abattement. Par conséquent, les conclusions de l’intimé ne pouvaient être suivies. Pour le
surplus, le recourant a persisté dans ses conclusions.

E. 12
Sur ce, la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch.
2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre
des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie. 2. À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les
modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version
formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée
en vigueur de la LPGA ; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur
contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et
appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3). 3. Le délai de recours est de trente jours (art. 56
LPGA ; art. 62 al. 1 de la de loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA
- E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art.
56 ss LPGA et 62 ss LPA). 4. Le litige porte sur le point de savoir si l'intimé était fondé à
rejeter la troisième demande de prestations du recourant. Concrètement, le litige concerne
l'existence d'une aggravation de l'état de santé du recourant entre le mois d’août 2016 (rejet
de la précédente demande de prestations) et le 29 octobre 2018 (rejet de la nouvelle
demande de prestations). 5. Le recourant conteste tout d’abord la capacité de travail retenue
par l’intimé. a. Lorsque la rente d'invalidité a été refusée parce que le degré d'invalidité était
insuffisant, la nouvelle demande ne peut être examinée que si l'assuré rend plausible que
son invalidité s'est modifiée de manière à influencer ses droits (art. 87 al. 2 et 3 du
règlement sur l'assurance-invalidité du 17 janvier 1961 [RAI ; RS 831.201]).
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vraisemblable par l'assuré est effectivement survenue (arrêt du Tribunal fédéral
9C_142/2012 du 9 juillet 2012 consid. 4). Si elle constate que les circonstances prévalant
lors de la dernière décision entrée en force et reposant sur un examen matériel du droit à la
rente (ATF 133 V 108) ne se sont pas modifiées jusqu'au moment de la nouvelle décision, et
que le degré d'invalidité n'a donc pas changé, elle rejette la nouvelle demande. Dans le cas
contraire, elle est tenue d'examiner s'il y a désormais lieu de reconnaître un taux d'invalidité
ouvrant le droit à une prestation ou augmentant celle-ci. En cas de recours, le même devoir
d'examen matériel incombe au juge (ATF 117 V 198 consid. 3a ; 109 V 114 consid. 2a et
b). b. Tout changement important des circonstances propres à influencer le degré
d'invalidité, et donc le droit à la rente, peut motiver une révision selon l'art. 17 LPGA. La
rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l'état de santé, mais
aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de
gain ont subi un changement important (ATF 134 V 131 consid. 3 ; ATF 130 V 343 consid.
3.5). Il n'y a pas matière à révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et
que le motif de la suppression ou de la diminution de la rente réside uniquement dans une
nouvelle appréciation du cas (ATF 141 V 9 consid. 2.3 ; ATF 112 V 371 consid. 2b ; ATF
112 V 387 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA doit clairement
ressortir du dossier (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 559/02 du 31 janvier 2003
consid. 3.2 et les références). La réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer
un fondement juridique à un réexamen sans condition du droit à la rente (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances I 406/05 du

E. 13
mars 2015 consid. 5.3.3) ; les activités de vendeur(euse) / caissier(ère) dans un kiosque
(arrêts du Tribunal fédéral 9C_502/2014 du 5 septembre 2014 ; 9C_659/2014 du 13 mars
2015 et 9C_474/2016 du 8 février 2017), les activités dans le domaine du bureau,
réceptionniste, caissier(ère) en kiosque ou en station-service (arrêts du Tribunal fédéral
9C_502/2014 du 5 septembre 2014 et 9C_474/2016 du 8 février 2017), les emplois sur une
chaîne de montage en position assise, les métiers de gardien de musée, de surveillant de
parking, de vendeur de billets (arrêt du Tribunal fédéral 9C_21/2008 du 29 septembre
2008), les professions d'auxiliaires dans un magasin, dans une entreprise de lavage de
voitures ou de gardien (de musée, de parking, sur un chantier) (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 836/02 du 14 février 2003) ; ou encore les métiers de surveillants de chantier,
gardiens de musée, portiers, chauffeurs de taxi, opérateurs sur machines, garçons de course
ou encore ouvriers à l'établi pour des travaux légers (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 482/00 du 21 mai 2001). c. Le Tribunal fédéral a été amené à examiner à
plusieurs reprises le caractère réaliste des activités adaptées envisageables. Notre Haute
Cour a ainsi considéré, dans un arrêt 9C_279/2008 du

E. 16
décembre 2008, que les limitations fonctionnelles présentées par une assurée, souffrant de
lombosciatalgies gauches irritatives L5 sur hernie intraforaminale L5-S1 gauche (pas de
port de charges supérieur à 10 kg de façon répétitive, pas de position en antéflexion ou en
porte-à-faux du tronc de façon répétitive ou contre résistance, pas de position statique assise
au-delà de 40 minutes, diminution du périmètre de marche à 20 minutes, pas de position
statique debout au-delà de

E. 20



minutes, possibilité d'alterner les positions assise / debout au minimum deux fois par heure
[de préférence à sa guise], pas d'activité en terrain instable, pas de montée ou descente
d'escaliers à répétition, pas d'activité en hauteur, pas d'exposition à des machines ou outils
provoquant des vibrations de 5 Herz ou moins) représentaient des mesures classiques
d'épargne lombaire en vue d'éviter les douleurs provoquées par la pathologie
susmentionnée. Pour le Tribunal fédéral, il convenait néanmoins d'admettre que le marché
du travail offrait un éventail suffisamment large d'activités légères, dont on devait convenir
qu'un nombre significatif étaient adaptées auxdites limitations et accessibles sans aucune
formation particulière (consid. 4). Dans un autre arrêt, le Tribunal fédéral a également
considéré qu'il y avait suffisamment d'opportunités réalistes sur un marché du travail
équilibré pour les personnes qui ne pouvaient exercer que des travaux légers de type
mono-manuel, à l'instar de simples activités de surveillance, d'essais et d'inspection, ainsi
que du fonctionnement et de la surveillance de machines (semi-) automatiques ou d'unités
de production qui ne nécessitent pas l'utilisation des deux bras et des deux mains.
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production, raison pour laquelle il a jugé qu'une restriction du marché du travail à
considérer ne s'imposait pas au secteur des services (arrêt du Tribunal fédéral 8C_100/2012
du 29 mars 2012 consid. 3.4 et les références). En revanche, dans l'arrêt 9C_313/2007 du 8
janvier 2008, le Tribunal fédéral voyait mal comment une assurée qui devait éviter le port
de charges supérieures à 1 kg et les mouvements de bras au-dessus de l'horizontale et ne
disposait que d'une force de préhension et de serrage limitées, pourrait travailler dans le
secteur de la vente. Il en allait de même des tâches de vérification ou de contrôle (par
exemple de machines automatiques utilisées dans le travail à la chaîne) qui supposaient le
maintien d'une même position pendant une certaine durée, ce qui était difficilement
compatible avec la restriction mise en évidence par les médecins au niveau de la nuque.
Enfin, les empêchements au niveau des bras et des mains limitaient également l'action de
l'assurée sur des objets ou machines dont elle devrait contrôler la destination ou le
fonctionnement. Quant à l'activité de surveillance proprement dite - exceptée celle de
gardien de musée -, elle impliquait dans la plupart des situations la faculté de réagir
physiquement à un imprévu (emploi de la force ou courir après quelqu'un), dont l'assurée
était dépourvue. Le Tribunal fédéral avait donc considéré qu'il n'y avait pas d'activité
adaptée à l'état de santé de l'assurée (consid. 5.3). Il en va de même dans l'arrêt
9C_1035/2009 du 22 juin 2010 dans lequel le Tribunal fédéral a considéré que compte tenu
des limitations fonctionnelles retenues (pas de port de charges de plus de 10 kg de façon
répétitive, pas de travail nécessitant le port de charges avec respiration bloquée et activité en
force, pas de position statique assise au-delà de 40 minutes sans possibilités de varier les
positions assise et debout, diminution du périmètre de marche à environ 20 minutes, pas de
marche sur terrain instable, ni de montées ou descentes d'escaliers à répétition, pas de
position en génuflexion ou accroupie, pas d'activité requérant un rendement imposé au
niveau des membres supérieurs ou la pince pouce-index au niveau du membre supérieur
droit contre résistance, pas d'activité minutieuse au niveau du membre supérieur droit), on
devait admettre que, même en prenant en considération le large éventail d'activités simples
et répétitives ne nécessitant pas de formation dans les secteurs de la production et des
services, les possibilités d'un emploi adapté aux importantes limitations (en particulier au
niveau des membres supérieurs) de l'assuré n'apparaissaient pas suffisantes pour qu'il put
mettre en valeur sa capacité de travail résiduelle sur le plan économique dans une mesure
significative (consid. 3 et 4.2.4). 11. En l’espèce, le SMR a retenu des limitations



fonctionnelles plus larges que celles énoncées par le médecin traitant du recourant, à savoir
l’alternance des positions assis-debout une fois par heure, pas d’activité penchée en avant
ou en porte-à-faux, pas d’activité importante avec le bras gauche, pas de rotation répétée du
tronc et du cou, pas de port de charges au-delà de 15 kg (recte : 5kg), pas d’activité de
flexion du cou. Il s’agit là de mesures d’épargne du membre supérieur gauche (pas
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positions, interdiction d’autres positions, pas de port de charges). Étant donné que les
limitations fonctionnelles concernent uniquement le membre supérieur gauche, le recourant
doit être considéré comme mono-manuel. Or, le Tribunal fédéral a retenu à plusieurs
reprises qu'il y avait suffisamment d'opportunités réalistes sur un marché du travail
équilibré pour les personnes qui ne pouvaient exercer que des travaux légers de type
mono-manuel. Au demeurant, force est de constater que c’est généralement en présence de
limitations fonctionnelles touchant de manière importante les deux membres supérieurs que
le Tribunal fédéral a considéré qu’un assuré ne pouvait pas mettre en valeur sa capacité de
travail résiduelle dans une mesure significative, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Par
conséquent, le recours doit également être rejeté sur ce point. 12. En troisième lieu, le
recourant conteste l’abattement retenu par l’intimé. a. Chez les assurés actifs, le degré
d'invalidité doit être évalué sur la base d'une comparaison des revenus. Pour cela, le revenu
que l'assuré aurait pu réaliser s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait
obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les
traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 8 al. 1 et
art. 16 LPGA). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des statistiques doivent être
réduits, dépend de l'ensemble des circonstances personnelles et professionnelles du cas
particulier (limitations liées au handicap, âge, années de service, nationalité / catégorie
d'autorisation de séjour et taux d'occupation) et résulte d'une évaluation dans les limites du
pouvoir d'appréciation. Une déduction globale maximum de 25 % sur le salaire statistique
permet de tenir compte des différents éléments qui peuvent influencer le revenu d'une
activité lucrative (ATF 134 V 322 consid. 5.2 ; ATF 126 V 75 consid. 5b/aa-cc). L'étendue
de l'abattement justifié dans un cas concret relève du pouvoir d'appréciation (ATF 132 V
393 consid. 3.3). b. En l’espèce, le recourant n’a pas contesté les revenus pris en
considération par l’intimé. Il conteste uniquement l’abattement de 10 % sur le salaire
hypothétique. Or, ce dernier a été fixé à CHF 67'022.-, de sorte que même en appliquant
l’abattement maximal de 25 %, le degré d’invalidité s’élève à 34 % (CHF 75'677.- - CHF
50'266.50 / CHF 75'677.- = 33,6 %), ce qui reste insuffisant pour donner droit à une rente.
Par conséquent, le recours doit également être rejeté sur ce point. 13. Enfin, dans son
recours, le recourant a conclu à des mesures d’ordre professionnel. a. Selon l'art. 8 al. 1
LAI, les assurés invalides ou menacés d'une invalidité (art. 8 LPGA) ont droit à des mesures
de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de nature à rétablir,
maintenir ou améliorer leur capacité de
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que les conditions d'octroi des différentes mesures soient remplies (let. b). La prestation
dont il est question doit remplir les conditions de simplicité et d'adéquation, ce qui suppose
qu'elle soit propre à atteindre le but fixé par la loi et apparaisse nécessaire et suffisante à
cette fin. Il doit par ailleurs exister un rapport raisonnable entre le coût et l'utilité de la
prestation compte tenu de l'ensemble des circonstances de fait et de droit du cas particulier
(ATF 132 V 215 consid. 3.2.2 p. 221 et les références ; Ulrich MEYER-BLASER, Zum



Verhältnismässigkeitsgrundsatz im staatlichen Leistungsrecht, 1985, p. 82 ss et 123 ss).
Quant à la condition de l'invalidité exprimée par l'art. 8 al. 1 LAI, elle doit être interprétée
au regard des art. 8 LPGA et 4 LAI et définie, compte tenu du contexte de réadaptation, en
fonction de la mesure requise (cf. Ulrich MEYER, Bundesgesetz über die
Invalidenversicherung, 3ème éd. 2014, ad art. 8 LAI p. 95). b/aa. Aux termes de l'art. 17
LAI, l'assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession si son invalidité rend
cette mesure nécessaire et que sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance, être
maintenue ou améliorée (al. 1er). La rééducation dans la même profession est assimilée au
reclassement (al. 2). Sont considérées comme un reclassement les mesures de formation
destinées à des assurés qui en ont besoin, en raison de leur invalidité, après achèvement
d'une formation professionnelle initiale ou après le début de l'exercice d'une activité
lucrative sans formation préalable, pour maintenir ou pour améliorer sensiblement leur
capacité de gain (art. 6 al. 1 RAI). Par ailleurs, comme mentionné précédemment, seule une
perte de gain de 20 % environ ouvre en principe droit à une mesure de reclassement dans
une nouvelle profession (ATF 124 V 108 consid. 2b et les arrêts cités). b/bb. Conformément
à l'art. 15 LAI, l'assuré auquel son invalidité rend difficile le choix d'une profession ou
l'exercice de son activité antérieure a droit à l'orientation professionnelle. L'orientation
professionnelle se démarque des autres mesures d'ordre professionnel (art. 16 ss LAI) par le
fait que, dans le cas particulier, l'assuré n'a pas encore fait le choix d'une profession, bien
qu'il soit capable, en soi, d'opérer un tel choix. L'invalidité au sens de cette disposition
réside dans l'empêchement de choisir une profession ou d'exercer l'activité exercée
jusqu'alors à la suite de problèmes de santé. Est à prendre en considération tout handicap
physique ou psychique propre à réduire le nombre des professions et activités que l'assuré
pourrait exercer, compte tenu des dispositions personnelles, des aptitudes exigées et des
possibilités disponibles, ou à empêcher l'exercice de l'activité déployée jusqu'à présent
(ATF 114 V 29 consid. 1a p. 29 ; voir également arrêt du Tribunal fédéral des assurances I
154/76 du 22 novembre 1976 consid. 2, in RCC 1977 p. 203). L'octroi d'une orientation
professionnelle suppose que l'assuré soit entravé, même de manière faible, dans sa
recherche d'un emploi adéquat à la suite de problèmes de santé (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I 11/99 du 15 octobre 1999 consid. 6). Sont exclus les handicaps
insignifiants qui n'ont pas pour effet de
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justifient pas l'intervention de l'assurance-invalidité (ATF 114 V 29 consid. 1a p. 29 ;
MEYER-BLASER, op. cit., p. 156 ss). L'orientation professionnelle doit guider l'assuré
vers l'activité dans laquelle il aura le plus de chances de succès, compte tenu de ses
dispositions et de ses aptitudes. Parmi les mesures qui peuvent entrer en ligne de compte
figurent notamment les entretiens d'orientation, les tests d'aptitudes ou encore les stages
d'observation en milieu ou hors milieu professionnel (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 552/86 du 27 novembre 1987 consid. 4a, in RCC 1988 p. 191 ; voir également
MEYER, op. cit., ad art. 15 LAI p. 174). b/cc. Aux termes de l'art. 18 al. 1 LAI (nouvelle
teneur selon la novelle du 6 octobre 2006 [5ème révision de l'AI], en vigueur depuis le 1er
janvier 2008), l'assuré présentant une incapacité de travail et susceptible d'être réadapté a
droit : a) à un soutien actif dans la recherche d'un emploi approprié ; b) à un conseil suivi
afin de conserver un emploi. Une mesure d'aide au placement se définit comme le soutien
que l'administration doit apporter à l'assuré qui est entravé dans la recherche d'un emploi
adapté en raison du handicap afférent à son état de santé. Il ne s'agit pas pour l'office AI de
fournir une place de travail, mais notamment de soutenir une candidature ou de prendre



contact avec un employeur potentiel. Cette mesure n'a pas été fondamentalement modifiée
par l'entrée en vigueur des dispositions relatives à la 4ème révision de la LAI (cf. ATF 116
V 80 consid. 6 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 421/01 du 15 juillet 2002 consid.
2c, comparés aux arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 170/06 du 26 février 2007 et
du Tribunal fédéral 9C_879/2008 du 21 janvier 2009 et les références). A notamment droit
au service de placement au sens de l'art. 18 al.1 LAI dans sa teneur jusqu'au 31 décembre
2003, l'assuré qui, pour des raisons liées à son invalidité, doit faire valoir des exigences
spéciales concernant le poste de travail, telles que des aides visuelles, ou vis-à-vis de
l'employeur (par exemple tolérance de pauses de repos nécessitées par l'invalidité) et qui, de
ce fait, doit faire appel aux connaissances professionnelles et à l'aide spécialisée de
l'autorité chargée du placement pour trouver un emploi (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 510/04 du 19 août 2005 consid. 3.1). Il n'y a en revanche pas d'invalidité au
sens de l'art. 18 al. 1 LAI dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2003 (et donc aucun droit à
une aide au placement) lorsque l'assuré dispose d'une capacité de travail de 100 % dans une
activité adaptée et qu'il ne présente pas de limitations particulières liées à son état de santé,
telles que mutisme, cécité, mobilité limitée, troubles de comportement, qui l'entraveraient
dans sa recherche de travail, par exemple pour participer à des entretiens d'embauche, pour
expliquer ses limites et ses possibilités dans une activité professionnelle ou pour négocier
certains aménagements de travail nécessités par son invalidité (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 595/02 du 13 février 2003 consid. 1.2). Par ailleurs, les problèmes étrangers à
l'invalidité, tels que le fait de ne pas savoir parler une des langues nationales, ne sont pas
pris en
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du Tribunal fédéral des assurances I 421/01 du 15 juillet 2002 consid. 2c). Les arrêts
précités ont certes été rendus sous l'empire de l'ancien droit, dans lequel l'art. 18 LAI avait
une teneur différente mais ils demeurent valables après l'entrée en vigueur de la 5ème
révision de l'AI (arrêt du Tribunal fédéral 9C_416/2009 du 1er mars 2010 consid. 5.2). 14.
À titre liminaire, la chambre de céans constate que le recourant se limite à conclure, dans
son mémoire de recours, à « des mesures d’ordre professionnel », sans motiver sa position.
La chambre de céans relève par ailleurs que le recourant a déjà bénéficié, par le passé, d’une
mesure de reclassement dans l’activité d’opérateur en horlogerie, cette formation ayant été
la seule proposée lors de la mesure d’orientation professionnelle. Dans de telles
circonstances, ni un reclassement ni une mesure d'orientation professionnelle ne seraient
justifiés en l’espèce, ce d’autant moins que le marché de l'emploi offre un éventail
suffisamment large d'activités légères, dont un nombre significatif sont, à l'évidence,
adaptées aux limitations fonctionnelles retenues et accessibles sans aucune formation
particulière. Quant à l'aide au placement, force est de constater que le recourant présente
une capacité de travail entière dans une activité adaptée et que les éventuelles difficultés du
recourant pour trouver un emploi ne résultent pas de ses atteintes à la santé, qui se
traduisent simplement par des limitations au niveau des positions et du port de charges. Le
recours doit donc également être rejeté s’agissant des mesures d’ordre professionnel. 15. Au
vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Le recourant plaidant au bénéfice de l'assistance
juridique, il est renoncé à percevoir l'émolument de justice prévu à l'art. 69 al. 1bis LAI (art.
13 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative
[RFPA - E 5 10.03]). * * * * * *
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